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MMUUNNIICCIIPPAALLIITTÉÉ  DDEE          
SSAAIINNTT--AAPPOOLLLLIINNAAIIRREE  
CCOOMMTTÉÉ  DDEE  LLOOTTBBIINNIIÈÈRREE  
PPRROOVVIINNCCEE  DDEE  QQUUÉÉBBEECC  
  

 
 

SSÉÉAANNCCEE  EEXXTTRRAAOORRDDIINNAAIIRREE  DDUU  1166  DDÉÉCCEEMMBBRREE  22000099  
 
À une séance extraordinaire tenue le 16 décembre 2009, à 19 h, au lieu ordinaire des 
réunions du Conseil, étaient présents : 
      

M. Bernard Ouellet, maire suppléant 
M. Léopold Rousseau, conseiller no 1 
M. Jean-Pierre Lamontagne, conseiller no 2  
Mme Julie Rousseau, conseillère no 4 
M. André Sévigny, conseiller no 5  
 

Étaient absents : 
 Mme Ginette Moreau, mairesse 
 M. Jonathan Moreau, conseiller no 3  

 
La directrice générale atteste qu’aucune personne n’est présente dans la salle.  
 

 
OORRDDRREE  DDUU  JJOOUURR    

 
PPRRÉÉLLIIMMIINNAAIIRREESS  ::  

  
1. Ouverture de la session 
2. Adoption de l'ordre du jour 
3. Constatation de la régularité de la séance et validation de l’avis de convocation 
 

ÉÉTTUUDDEE  :: 
 
4. Guide relatif aux modalités révisées de transfert aux municipalités du Québec d’une 

partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du 
gouvernement du Québec pour leurs infrastructures d’eau potable, d’eaux usées et 
de voirie locale   

5. Période de questions 
6. Adoption du procès-verbal de la séance tenante 
7. Clôture de la séance extraordinaire 

 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 14506-12-2009 

point no 2  
IL EST PROPOSÉ PAR : Julie Rousseau, conseillère no 4  
 ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
Que l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 16 décembre 2009 soit accepté tel que 
présenté. 
 

  Adopté à l'unanimité  
 

 
 

VALIDATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 14507-12-2009 
point no 3  

IL EST PROPOSÉ PAR : Léopold Rousseau, conseiller no 1  
 ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
Que l’avis de convocation a été fait conformément à l’article 153 du Code municipal, 
L.R.Q.c.C-27.1 et constat unanime est fait par tous les conseillers. 
 
Que les membres du conseil municipal considèrent l’avis de convocation bon et valable et au 
surplus, y renoncent par la présente.  

  Adopté à l'unanimité 



 

 
 GUIDE RELATIF AUX MODALITÉS RÉVISÉES DE TRANSFERT AUX 

MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC D’UNE PARTIE DES REVENUS DE LA TAXE 
FÉDÉRALE D’ACCISE SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU 
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC POUR LEURS INFRASTRUCTURES D’EAU 
POTABLE, D’EAUX USÉES ET DE VOIRIE LOCALE  

14508-12-2009 
point no 4 

 
ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités révisées 
de transfert aux municipalités du Québec d’une partie des revenus de la taxe fédérale 
d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec pour leurs 
infrastructures d’eau potable, d’eaux usées et de voirie locale et de ses annexes; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à 
elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de 
la ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Jean-Pierre Lamontagne, conseiller no 2  
 ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
� que la Municipalité s’engage à respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle; 
� que la Municipalité s’engage à être seule responsable et à dégager le Canada et le 

Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de 
toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de 
toute sorte ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de 
celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuables à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés 
au moyen du transfert d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence 
et de la contribution du gouvernement du Québec; 

• que la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi à la Direction des infrastructures 
du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire de la 
programmation de travaux du 11 décembre 2009 et de tous les autres documents exigés 
par le Ministère, en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre de la ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire; 
� que la Municipalité s’engage à informer la Direction des infrastructures du ministère des 

Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire de toute modification qui 
sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution. 

 
 Adopté à l'unanimité  
 
 
 

14509-12-2009 
point no 6 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE TENANTE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Julie Rousseau, conseillère no 4  
 ET RÉSOLU à l’unanimité  
 
Que le procès-verbal du 16 décembre 2009 soit adopté séance tenante. 
 
 Adopté à l'unanimité  
 
 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 14510-12-2009 

point no 7  
IL EST PROPOSÉ PAR : André Sévigny, conseiller no 5  
 ET RÉSOLU à l’unanimité  
 
De clôturer la séance extraordinaire le 16 décembre 2009, à 19 h 04. 
 
  Adopté à l'unanimité 
 
 
 
 
 
Bernard Ouellet, conseiller no 6   Martine Couture, 
Maire suppléant   Directrice générale 
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